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INVITATION 

Les juristes face aux Défis Contemporains 
Irak, Palestine: la terreur militaire contre les peuples: Lois 

anti-terroriste contre les libertés. en un mot. le sécuritaire 
contre toutes les sécurités - Offensive mondiale du libéralis­
me : déréglementalion. démanlèlement du droit de travail, de 

la protection de la santé, et plus généralement de toutes les 
conquêtes sociales - Mépris croissant des impératifs d'envi­

ronnement, rendu encore plus sensible avec la marée noire et 
l'affaire Métaleurop - Rapporls Nord-Sud toujours plus spo­

liateurs, les Juristes sont de plus en plus mis en devoir d'ap­
porler leur concours aux peuples el aux individus dans leur 

combat de résistance et pour une autre logique. 
C'est ainsi que Droit - Solidarité a été amené à y apporter 
contribution dans les domaines les ptus divers, avec des col­

loques contre le droi1 d'ingérence, pour la promotion du pactes 
des Nations Unies sur les Droits économiques et sociaux, pour 
la valorisation de la jurisprudence du • bon juge de Château­

Thierry" l'édition d'une brochure de popularisation des princi­
pes de la Charte des Nations Unis, l'action pour la solidarité avec 
le peuple palestinien et conlre la guerre en Irak, en concertation 

avec d'autres ONG Iran ises, de même contre les lois Sarkosy, 
ainsi que l'organisation récente d'un séminaire avec une déléga­
tion de juristes japonais sur le droit du travail. et actuellemenlla 

préparation d'un colloque sur le droit à la santé. 
Adhérente de l'Association Internationale des Juristes 
Démocrates, elle participe aux congrès de l'Association el aux 
séminaires qui accompagnent les réunions semestrielles de 
son Bureau, auquel elle est représentée, les plus récentes 
ayant été à Solia contre les embargos, à Rome en préparation 
de la Conlérence de Durban contre le racisme, à Londres les 
lois antiterroristes. Elles a également assure elle-même en 

Depuis quelques mois, lorsque je sollicite 
une mise en liberté ou la simple bien­
veillance d'un Tribunal Correctionnel, me 
sont objectés les arguments suivants: 
• Un certain climat sécuritaire,
 
• L'opinion publique,
 
• L'air du temps,
 
• Les gens ne comprendraient pas, .
 
Notions juridiques inconnues et qui
 
pourtant aujourd'hui justifient pleine­

ment l'incarcération d'un individu,
 
Mais en plus de nouveaux concepts,
 
naissent de nouveaux délits; racolage
 
passif, mendicité, gens du voyage, hall
 
d'immeuble, squatt..,
 
Egalement, renforcement considérable
 
des pouvoir des policiers:
 
- Le juge d'Instruction est vidé de sa
 
substance en chargeant un Juge alibi, le
 
Juge des libertés et de la Détention, de
 
contrôler le travail de la police,
 
- Mise en place de la composition péna­

le, " forme de plaider coupable",
 
- Enfin création de procédures déroga­

toires au droit commun (infraction d'as­

sociation de malfaiteurs en relation avec
 
une entreprise terroriste, criminalité
 
organisé étendue au trafic de stupé­

fiants .. ).
 
L'anesthésie est si complète que nul
 

1 NFORMATIONS PRATIQUES 

Sont dès lors ciblés exclusivement les
 
jeunes, les banlieues, les pauvres; les
 
étrangers, les parents débordés d'en­

fants.
 
Lois, concepts, projets qui visent exclu­

sivement " les petits " au mépris des
 
principes républicains de liberté, égalité,
 
fraternité
 
Ne pourrions-nous pas dès lors opposer
 
à nos Législateurs qu'ils commettent" le
 
délit d'outrage à drapeau tricolore" nou­

veau délit voté par la chambre des
 
Députés.
 
Je suis Avocat et si je dois respecter un
 
drapeau, c'est celui des révolutionnaires
 
qui crachaient sur la monarchie, celui
 
des français qui s'opposaient au drapeau
 
de Vichy, drapeau de ceux qui étaient
 
contre la torture en Algérie ...
 
Débordons d'imagination et de pétillan­

ce pour les défendre tous.
 
Ne pas s'opposer signifie accepter, et
 
encore Monsieur PAPON n'a pas daigné
 
se rendre à la convocation de Madame le
 
Juge d'Application des Peines de Melun
 
au 23 janvier 2003. , ,
 

Norbert GOUTMANN 
Droit de l'Hommiste 

1999 à Paris la tenue d'une conférence internationale de
 
Juristes pour l'évaluation de la guerre contre la Yougoslavie
 
au regard du droit internationale, et en novembre 2001 à
 

Bobigny. avec le concours de plusieurs autres ONG, une
 

Conlérence Internationale pour la protection du peuple pales­

tinien au regard des conventions de Genève.
 
Pour débattre de la poursuite de cette action, vous êtes cor­


dialement invités à participer à une rencontre:
 
Le JEUDI 27 FEVRIER 2003 à 20 heures 

A la maison du Barreau. 1 Place Dauphine 
SUR LA SITUATION NATIONALE ET INTERNATIONALE 

ET LES PRIORITE POUR LES JURISTES 

Maison d'Arrêt de Fleury-Mérogis 
La Maison d'arrêt de Fleury-Mérogis nous informe qu'en raison de l'application du décret 
su l'aménagement et la réduction du temps de travail dans la fonction publique, les horai­
res d'ouverture des parloirs avocats sont modifiés comme suit et entrent en vigueur à 
compter du 01 février 2003 : 
• le matin: du lundi au samedi de 9 h 00 à 11 h 40 
• l'après midi: le lundi, mercredi et samedi de 15 h 45 à 17 h 
• les mardi, jeudi et vendredi de 13 h 30 à 17 h 30 
Il est rappelé que l'accès au parloir doit intervenir au moins quinze minutes avant l'heure 
de fermeture, 

Grève des avocats toulousains 
Les Avocats du Barreau de Toulouse confrontés à la " dispersion totale des juridictions et 
à l'imprévoyance de l'Etat qui fait construire un nouveau Palais dont chacun sait déjà qu'il 
est trop petit pour accueillir les services existants" se sont réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire le 17 février dernier et ont décidé la grève totale des audiences, 
En conséquence, toutes les audiences ainsi que les activités des avocats organisées par 
l'Ordre des Avocats du Barreau de Toulouse sont suspendues, 
Il convient avant tout déplacement sur Toulouse de vous renseigner préalablement auprès 
de vos contradicteurs ou de vos correspondants sur la tenue effective de vos audiences. 

Création du Barreau Pénal International 
Les 20 et 21 mars 2003 à Berlin 

Congrès de la Conférence Internationale des Barreaux 
de tradition juridique commune (CIB) 

Du 17 au 22 mars 2003 à Libreville (Gabon) 
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